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(54) Passant-bloqueur de cordon

(57) Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure comprenant une embase (3 ; 13) sur laquelle
se trouvent un premier élément passant (1 ; 11) avec une
zone de glissement (4 ; 14) pour recevoir et faciliter le
glissement d’un cordon et un second élément de blocage

(2 ; 12) avec une surface de blocage (8 ; 18) destinée à
coopérer avec le cordon pour empêcher son glissement
dans un sens de desserrage et autoriser son glissement
dans un sens de serrage, caractérisé en ce que le pas-
sant bloqueur de cordon est apte à la libération totale du
cordon.
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Description

[0001] La présente invention concerne un passant blo-
queur de cordon pour vêtement ou chaussure, c’est à
dire un dispositif permettant de recevoir un cordon et de
bloquer ce dernier dans une certaine position pour main-
tenir un serrage par exemple. Elle est particulièrement
adaptée à une application pour le positionnement et le
blocage d’un lacet dans une chaussure de sport. Elle
porte aussi sur tout vêtement et chaussure en tant que
tels qui implémentent un passant bloqueur de cordon
selon l’invention.
[0002] Le document CH443970 décrit une solution
pour serrer et fermer une chaussure qui repose sur un
lacet traversant plusieurs passants en forme de boucle
fermée pour permettre le rapprochement de deux parties
de chaussure séparées par une échancrure afin d’obtenir
le serrage de la chaussure. Cette solution comprend de
plus un dernier passant avec un élément de blocage du
lacet dans la partie haute de la chaussure pour permettre
le maintien du serrage effectué. Ce moyen de blocage
peut être manuellement déverrouillé pour l’ouverture de
la chaussure. L’inconvénient principal de cette solution
vient du fait que comme le serrage du lacet se fait ma-
nuellement par une traction des deux brins de lacet sor-
tant du dernier passant bloqueur dans la partie haute de
la chaussure, une longueur minimale importante du lacet
est nécessaire pour permettre cette manipulation. De
plus, comme le lacet a une longueur permettant une am-
plitude de serrage assez importante, ces brins dépassant
la zone de serrage vers le haut de la chaussure peuvent
avoir une longueur importante après le serrage et repré-
senter un encombrement et un inconvénient important
puisqu’ils risquent ensuite de s’accrocher accidentelle-
ment lors de la pratique d’un sport par exemple. De plus,
cette solution n’est pas conviviale puisque l’utilisateur
doit inventer un moyen d’accrocher ces brins dépassant
excessivement dans la partie haute de la chaussure pour
limiter les risques mentionnés précédemment, ce qui a
aussi souvent un effet nuisible à l’esthétique d’ensemble
de la chaussure. Enfin, cette solution nécessite une in-
tervention manuelle directement sur le passant bloqueur
au moins pour le déverrouiller, ce qui n’est pas convivial.
[0003] Une autre solution de l’art antérieur est décrite
dans le document FR2473280 qui repose sur un lacet
spécifique possédant des crans espacés sur sa lon-
gueur. Un inconvénient majeur de cette solution est de
nécessiter ce lacet particulier.
[0004] Un objet général de la présente invention con-
siste en une solution pour bloquer un cordon de serrage
d’un vêtement qui ne comprend pas les inconvénients
précédents.
[0005] Plus précisément, un premier objet de la pré-
sente invention consiste en une solution de guidage et
blocage d’un cordon qui ne nécessite pas une longueur
importante du cordon induisant la présence de brins gê-
nants hors de la zone de serrage.
[0006] Un second objet de la présente invention con-

siste en une solution de guidage et serrage d’un cordon
conviviale.
[0007] Un troisième objet de la présente invention con-
siste en une solution de guidage et serrage fonctionnant
avec tout cordon classique comme un lacet lisse et uni-
forme de chaussure.
[0008] L’invention repose sur un passant bloqueur de
cordon pour vêtement ou chaussure comprenant une
embase sur laquelle se trouvent un premier élément pas-
sant avec une zone de glissement pour recevoir et faci-
liter le glissement d’un cordon et un second élément de
blocage avec une surface de blocage destinée à coopé-
rer avec le cordon pour empêcher son glissement dans
un sens de desserrage et autoriser son glissement dans
un sens de serrage, caractérisé en ce que le passant
bloqueur de cordon est apte à la libération totale du cor-
don.
[0009] Selon une variante de réalisation, le passant
bloqueur de cordon est apte à la libération totale et l’in-
sertion d’un cordon dans une direction sensiblement per-
pendiculaire à l’embase du passant bloqueur de cordon.
[0010] Selon une autre variante, il est apte à une libé-
ration totale et une réinsertion automatique du cordon
par une simple traction manuelle sur le cordon, sans né-
cessiter d’intervention manuelle sur le dispositif lui-mê-
me.
[0011] L’élément de blocage peut être monté en rota-
tion autour d’un axe sur l’embase avec un moyen de rap-
pel qui tend à le maintenir dans la première position de
blocage. L’élément de blocage peut être apte à une ro-
tation autour de cet axe par un effort ayant une compo-
sante verticale exercé par une traction du cordon dans
une direction perpendiculaire à l’embase du passant blo-
queur de manière à permettre la libération totale et l’in-
sertion du cordon.
[0012] Selon une variante avantageuse, l’élément de
blocage présente une surface supérieure arrondie au ni-
veau de sa proximité avec la partie supérieure de l’élé-
ment passant, qui présente aussi une surface supérieure
arrondie, afin de faciliter la libération totale et la réinser-
tion du cordon.
[0013] L’élément de blocage peut avoir une surface de
blocage comprenant des dents pour coopérer avec un
cordon ou lacet lisse classique. De plus, cette surface
de blocage peut former une came favorisant le glisse-
ment du cordon dans le sens du serrage uniquement.
[0014] Selon une première variante, l’élément passant
peut comprendre une base cylindrique formant une sur-
face de glissement lisse et un chapeau positionné sur la
base cylindrique qui empêche l’échappement du cordon
verticalement à l’embase dans une configuration de blo-
cage.
[0015] Selon une seconde variante, l’élément passant
et l’embase appartiennent à la même pièce, l’élément
passant ayant une forme de gouttière délimitant une par-
tie creuse courbée et de surface lisse pour le position-
nement et le glissement du cordon et un rebord.
[0016] Selon une variante, l’élément de blocage est
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monté en rotation sur l’embase et comprend une ouver-
ture dans laquelle est positionné un ressort de rappel
dont une première extrémité est en butée sur une protu-
bérance de l’embase et une seconde extrémité est en
appui sur l’élément de blocage.
[0017] Enfin, l’invention porte aussi sur une chaussure
de sport comprenant un lacet lisse et un passant bloqueur
de cordon tel que défini précédemment placé dans la
partie supérieure de la zone de laçage de la chaussure.
[0018] Le lacet d’une telle chaussure peut avoir une
longueur telle que les brins extrêmes dépassent de
moins de 10 centimètres au-delà du passant bloqueur
dans la position de repos de la chaussure dans laquelle
le lacet est tendu.
[0019] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de modes d’exécution particuliers faits
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
bloqueur de cordon selon un premier mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 2 est une vue de face du bloqueur de cordon
selon le premier mode d’exécution de l’invention ;
la figure 3 est une vue de face d’un bloqueur de cor-
don selon un second mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 4 est une vue arrière en perspective éclatée
du bloqueur de cordon selon le second mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 5 est une vue avant en perspective éclatée
du bloqueur de cordon selon le second mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 6 représente une chaussure implémentant
un cordon bloqueur selon l’invention dans une phase
de serrage ;
la figure 7 représente la chaussure précédente en
configuration de serrage et blocage.

[0020] Le bloqueur de cordon du premier mode d’exé-
cution de l’invention, illustré sur les figures 1 et 2, com-
prend un premier élément 1 en forme de champignon
dont la fonction est une fonction de passant de cordon,
un second élément 2 coopérant avec ce premier élément
et dont la fonction est plus précisément le blocage du
cordon, ces deux éléments 1, 2 étant montés sur une
embase 3 destinée à une fixation sur une chaussure.
[0021] Le premier élément passant 1 a une base cy-
lindrique 4 destinée à être au moins partiellement par-
courue par un cordon, surmontée par un chapeau 6 qui
assure un maintien du cordon contre cette base 4 et sur
l’embase 3, évitant qu’il ne s’en échappe trop facilement
par le haut en cas de cordon non tendu par exemple. La
base cylindrique 4 du passant 1 a une surface cylindrique
lisse qui favorise le glissement du cordon et se trouve
proche d’une partie dentée 8 du second élément de blo-
cage 2, ces deux éléments 1, 2 délimitant ainsi un espace

restreint 5 pour le passage du cordon. L’élément de blo-
cage 2 est monté en rotation autour d’un axe 7 vertical
à l’embase 3, un ressort non représenté agissant sur cet
élément dans le sens de rotation vers le premier élément
passant 1, jusqu’à une position de butée correspondant
à une configuration de blocage du passant bloqueur de
cordon comme illustrée sur la figure 1.
[0022] Dans la configuration normale de butée de l’élé-
ment de blocage 2, l’espace 5 compris entre les dents
de la surface 8 de l’élément de blocage 2 et la base cy-
lindrique 4 du passant a une dimension légèrement in-
férieure au diamètre du cordon destiné à coopérer avec
ce passant bloqueur afin d’assurer la pression des dents
contre le cordon et obtenir le maintien du cordon. Une
traction du cordon dans le sens du serrage va permettre
d’exercer une force, illustrée par la flèche F sur la figure
2, s’opposant au ressort de rappel de l’élément de blo-
cage 2 et entraînant sa légère rotation pour permettre le
glissement du cordon dans l’espace 5 dans le sens de
la flèche F, induisant le serrage de la chaussure. La forme
de la surface 8 et de ses dents est adaptée pour faciliter
le glissement du cordon dans le sens du serrage en en-
traînant une légère rotation de l’élément bloqueur 2
autour de son axe 7 afin d’autoriser et accompagner ce
mouvement contre l’axe 4 qui remplit sa fonction de gui-
dage et passant. Pour cela, la surface extrême 8 de l’élé-
ment bloqueur forme une came courbée dont les dents
sont de plus en plus éloignées de l’axe de rotation 7
quand on s’éloigne dans le sens de la flèche F.
[0023] Au contraire, toute traction du cordon dans le
sens opposé au serrage tend à entraîner, sous l’effet
combiné des dents et de la forme de la surface 8 de
l’élément de blocage 2 décrite ci-dessus, la rotation de
cet élément 2 vers sa position de butée contre le passant
1, rotation assistée par la force du ressort de rappel.
Quand la butée est atteinte, cette rotation est impossible
et toute traction dans cette direction opposée à la flèche
F entraîne une plus forte pénétration des dents de l’élé-
ment de blocage 2 dans le cordon et le maintien de ce
dernier dans sa position. Ainsi, tout serrage d’un cordon
est donc bien maintenu par le dispositif bloqueur de cor-
don qui n’autorise qu’une seule direction de glissement
du cordon.
[0024] Selon la caractéristique principale de l’inven-
tion, le passant bloqueur permet de plus la libération to-
tale du cordon. Pour cela, une traction du cordon dans
une direction s’éloignant verticalement de l’embase 3 du
dispositif passant bloqueur va entraîner le cordon vers
le rebord 6 de la partie haute du passant 1 puis son glis-
sement entre les deux éléments 1, 2, favorisé par une
forme courbée de l’élément 6 d’une part et d’autre part
par la partie supérieure 9 arrondie disposée au niveau
de l’extrémité de l’élément 2 à proximité du chapeau 6
de l’élément passant 1. Ces deux formes courbées for-
ment un entonnoir qui favorise le glissement du cordon.
L’effort de traction exercé sur le cordon crée une force
ayant une composante perpendiculaire à l’embase 3 et
va entraîner un écartement de l’élément de blocage 2
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par sa rotation autour de l’axe 7, s’opposant à la force
de rappel exercée par le ressort de rappel, vers une po-
sition telle qu’illustrée en figure 2 dans laquelle le cordon
non représenté va pouvoir échapper totalement au dis-
positif passant bloqueur par l’espace créé dans la partie
supérieure de ce dispositif, entre les parties supérieures
6 et 9 des éléments 1 et 2. En remarque, la traction sur
le cordon dans cette manoeuvre de libération comporte
aussi une composante dans le sens du serrage qui par-
ticipe aussi à la rotation de l’élément de blocage 2.
[0025] Inversement, il est possible de réintroduire le
cordon dans le dispositif passant bloqueur, par une ma-
noeuvre relativement inverse. Pour cela, il suffit de placer
le cordon au-dessus du dispositif dans la zone frontière
entre les deux éléments 1, 2 et d’exercer une traction sur
ce cordon avec une composante verticale vers l’embase
3 du dispositif. Un tel effort va permettre le glissement
du cordon sur les parties arrondies au sommet des élé-
ments 1, 2, l’écartement de l’élément de blocage 2 de sa
position de butée puis l’abaissement du cordon dans l’es-
pace 5 contre la base 4 de l’élément passant 1, l’élément
de blocage 2 reprenant sa position normale de butée et
de blocage sous l’effet de son ressort de rappel. En re-
marque, cette phase de réinsertion du cordon comprend
avantageusement une traction du cordon avec une com-
posante dans le sens du serrage F pour favoriser la ro-
tation de l’élément de blocage 2.
[0026] Ce passant bloqueur présente donc l’avantage
de permettre la libération totale du cordon et sa réinser-
tion de manière conviviale et facile, sans nécessiter de
manipulation du dispositif lui-même, mais seulement par
une traction sur les extrémités du cordon. Cet avantage
du passant bloqueur sera détaillé lors de la description
de son application pour une chaussure de sport, en ré-
férence aux figures 6 et 7.
[0027] Un second mode d’exécution du passant blo-
queur de cordon est illustré sur les figures 3 à 5, dans
lequel l’embase 13 et le passant 11 représentent une
seule pièce sur laquelle vient se monter un élément de
blocage de cordon 12. L’élément passant 11 a la forme
d’une gouttière arrondie comprenant une partie creuse
lisse et courbée 14 dans laquelle se loge un cordon et
un rebord supérieur 16 pour le maintenir dans sa position.
L’embase 13 comprend un axe 17 sur lequel peut coo-
pérer une ouverture 22 de l’élément de blocage 12 pour
son montage en rotation sur cette embase autour de cet
axe 17. Cet élément de blocage 12 comprend de plus
une seconde ouverture 21 dans laquelle se loge un res-
sort de compression 19 dont une première extrémité est
en butée sur une protubérance 20 de l’embase 13, po-
sitionnée dans l’ouverture 21 de l’élément de blocage
12, alors que sa seconde extrémité est en appui sur cet
élément de blocage 12. Ce ressort 19 agit ainsi comme
un ressort de rappel qui tend à maintenir l’élément de
blocage dans une configuration de blocage dans laquelle
sa surface dentée 18 se trouve proche de la partie creuse
14 du passant 11, à une distance légèrement inférieure
au diamètre du cordon à bloquer, délimitant ainsi un es-

pace 15 dans lequel le cordon est apte à se déplacer
dans le sens du serrage. L’embase 13 du dispositif est
apte à une fixation sur un vêtement ou une chaussure
par un rivet traversant l’ouverture 22 et l’ouverture cen-
trale de l’axe 17 du dispositif.
[0028] Le fonctionnement de ce cordon bloqueur est
sensiblement le même que celui du premier mode d’exé-
cution décrit précédemment. L’élément de blocage 12
comprend une surface arrondie 29 au niveau de la partie
supérieure de la surface dentée 18, qui favorise le glis-
sement du cordon lors de ses phases de libération et de
réinsertion. De même, la gouttière 11 présente une ex-
trémité courbée pour favoriser à la fois la libération et
l’insertion d’un cordon.
[0029] Les figures 6 et 7 illustrent l’utilisation d’un pas-
sant bloqueur selon l’invention sur une chaussure de
sport. Toutefois, une implémentation sur tout autre vête-
ment sur lequel le même problème technique se poserait
serait aussi possible. La chaussure comprend une
échancrure centrale 30 occupée par un lacet lisse clas-
sique 31 qui réalise des va et vient entre des passants
32 répartis de part et d’autre de l’échancrure. De chaque
côté de l’échancrure, le dernier passant est un passant
bloqueur 33 selon l’invention.
[0030] La figure 6 illustre une phase de serrage de la
chaussure, dans laquelle les deux brins extrêmes 34 du
lacet 31 sont relativement courts et sont positionnés hors
du passant bloqueur 33 pour faciliter leur prise en main
sur toute une longueur au-delà du dernier passant simple
32. En remarque, le lacet 31 peut aussi être enlevé de
quelques autres passants 32 pour un serrage progressif
de bas en haut par exemple. Une fois le serrage effectué,
l’utilisateur retient les deux brins 34 dans ses mains et
les positionne dans leur logement dans les passants blo-
queurs 33 qui vont alors maintenir ce serrage automati-
quement. Il sera alors possible de finaliser le serrage par
une nouvelle traction sur ces brins 34, le passant blo-
queur 33 autorisant le glissement du lacet 31 dans le
sens du serrage. La figure 7 illustre la configuration finale
de la chaussure quand le lacet est serré. Cette solution
permet donc un bon serrage de la chaussure même avec
un lacet 31 plus court que dans l’art antérieur, dont les
deux brins extrêmes 34 peuvent ne dépasser que d’une
très faible longueur des passants bloqueurs 33.
[0031] On définit une position de repos de la chaussure
dans laquelle les deux parties 35 de la chaussure autour
de l’échancrure 30 sont dans leur position naturelle, sur
laquelle le lacet 31 n’exerce aucune contrainte. Grâce à
la solution de l’invention, il est possible de choisir un lacet
de longueur telle que dans cette position de repos de la
chaussure, le lacet 31 tendu sans exercer de contrainte
sur les deux parties 35 de la chaussure parcourt tous les
passants 32 et présente deux brins 34 dépassant des
passants bloqueurs 33 de quelques centimètres seule-
ment, par exemple de 5 centimètres, et préférentielle-
ment de moins de 10 centimètres.
[0032] Une caractéristique essentielle des passants
bloqueurs selon l’invention est donc leur possibilité de
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libérer totalement un cordon de manière simple et con-
viviale. Pour cela, un espace est libéré au-dessus du
cordon de manière à l’enlever ou le repositionner dans
le passant bloqueur, dans une direction sensiblement
perpendiculaire à l’embase du passant bloqueur.
[0033] Cette solution permet ainsi de répondre aux ob-
jets de l’invention et de présenter les avantages
suivants :

- la longueur du lacet est minimale tout en permettant
un serrage efficace grâce à un élément de blocage ;

- la solution est conviviale puisque le passant blo-
queur se comporte finalement de manière similaire
à un passant classique. Un utilisateur peut enlever
ou positionner un lacet contre le passant bloqueur
par des manipulations très similaires avec celles ef-
fectuées avec un lacet et un passant sans élément
de blocage ;

- la solution permet l’utilisation d’un lacet comprenant
une poignée, voire un simple noeud, à l’extrémité de
ses deux brins pour faciliter la traction manuelle,
puisque le lacet n’a pas besoin d’être passé dans
des boucles fermées de petites dimensions ;

- enfin, la solution est simple, peu coûteuse, et esthé-
tique.

Revendications

1. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure comprenant une embase (3 ; 13) sur la-
quelle se trouvent un premier élément passant (1 ;
11) avec une zone de glissement (4 ; 14) pour rece-
voir et faciliter le glissement d’un cordon et un second
élément de blocage (2 ; 12) avec une surface de
blocage (8 ; 18) destinée à coopérer avec le cordon
pour empêcher son glissement dans un sens de des-
serrage et autoriser son glissement dans un sens de
serrage, caractérisé en ce que le passant bloqueur
de cordon est apte à la libération totale du cordon.

2. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le passant bloqueur de cordon est apte à la
libération totale et l’insertion d’un cordon dans une
direction sensiblement perpendiculaire à l’embase
(3 ; 13) du passant bloqueur de cordon.

3. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est apte à une libération
totale et une réinsertion automatique du cordon par
une simple traction manuelle sur le cordon, sans né-
cessiter d’intervention manuelle sur le dispositif lui-
même.

4. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que l’élément de blocage (2 ;
12) est monté en rotation autour d’un axe (7 ; 17)
sur l’embase (3 ; 13) avec un moyen de rappel (19)
qui tend à le maintenir dans la première position de
blocage.

5. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’élément de blocage (2 ; 12)
est apte à une rotation autour de l’axe (7 ; 17) lorsqu’il
est soumis à un effort ayant une composante verti-
cale exercé par une traction du cordon dans une
direction perpendiculaire à l’embase (3 ; 13) du pas-
sant bloqueur de manière à permettre la libération
totale et l’insertion du cordon.

6. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément de blocage (2 ;
12) présente une surface supérieure (9 ; 29) arrondie
au niveau de sa proximité avec la partie supérieure
(6 ; 16) de l’élément passant (1 ; 11), qui présente
aussi une surface supérieure arrondie, afin de faci-
liter la libération totale et la réinsertion du cordon.

7. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément de blocage (2 ;
12) a une surface de blocage (8 ; 18) comprenant
des dents pour coopérer avec un cordon ou lacet
lisse classique.

8. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la surface de blocage (8 ; 18)
forme une came favorisant le glissement du cordon
dans le sens du serrage uniquement.

9. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément passant

(1) comprend une base cylindrique formant une
surface de glissement (4) lisse et un chapeau
(6) positionné sur la base cylindrique qui empê-
che l’échappement du cordon verticalement à
l’embase dans une configuration de blocage.

10. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
chaussure selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’élément passant (11) et l’em-
base (13) appartiennent à la même pièce, l’élément
passant (11) ayant une forme de gouttière délimitant
une partie creuse (14) courbée et de surface lisse
pour le positionnement et le glissement du cordon
et un rebord (16).

11. Passant bloqueur de cordon pour vêtement ou
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chaussure selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’élément de blocage (12) est
monté en rotation sur l’embase (13) et comprend
une ouverture (21) dans laquelle est positionné un
ressort (19) de rappel dont une première extrémité
est en butée sur une protubérance (20) de l’embase
(13) et une seconde extrémité est en appui sur l’élé-
ment de blocage (12).

12. Chaussure de sport comprenant un lacet lisse (31)
et un passant bloqueur de cordon (33) selon l’une
des revendications précédentes placé dans la partie
supérieure de la zone de laçage de la chaussure.

13. Chaussure de sport selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le lacet (31) a une
longueur telle que les brins extrêmes (34) dépassent
de moins de 10 centimètres au-delà du passant blo-
queur (33) dans la position de repos de la chaussure
dans laquelle le lacet (31) est tendu.
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